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Liste Unité et Action et Hors Tendances 
 

 

LE CHOIX D'UN SYNDICALISME DÉTERMINÉ 
ET OFFENSIF 

La liste « Unité et Action et Hors Tendances » est constituée de militants du SNES-FSU très 

impliqués dans la vie syndicale au niveau académique, au niveau des départements ou dans 

leur établissement. 

Cette liste regroupant des militants de la tendance « Unité et Action » et d’autres ne souhai-
tant par appartenir à une tendance particulière, se situe (parfois avec quelques nuances !) 

dans la même orientation que celle qui dirige le SNES-FSU national depuis plusieurs dizaines 

d’années. 

MEUNIER Pascal MAURAGE Dominique BLANCO Thierry 

CHEVIET Isabelle CHARLOIS Alain POISSONNIER Christine 

CROUZET Olivier CHAMPMARTIN Nicolas DUBOIS Roger 

EXERTIER William DANESI Jean CAILLIEUX Jérôme 

PROVOST Olivier D'AMBRA Marylène ANDRE Jean-Louis 

BORRAS Fabienne LALLEMAND Marie HURLOT-LAVIE Valérie 

MORLAT Romain PORTHAULT Didier KEMPTON Jacqueline 

BLANCHARD Marie Laure CLEMENT Fabian HABERKORN Bruno 

MOMMESSIN Laura LIODENOT Jean Jacques DECLAS Gérard 

GIEZEK Pierre CARDIEL Jean-Thomas PRESUMEY Roger 

GONY Sandra BARRE Sophie ROUGIER Michel 

DADOU Véronique ATMANI Abdellatif LAMOTTE Nicolas 

FARIZON Isabelle HIMBERT Bruno GAETAN Jean Paul 

PAQUEROT Thierry NEANT Nicolas LAVAU Françoise 

BOUTMOUDIT Abdelhakim DESFORGES Joëlle PEDROT Mathilde 

HOSTEIN Claudine GIRAUDOU Clément VIVIER Stéphane 

GRENIER Alain DEGRYSE Patrick THOMAS-ANDRE Claire 

PAQUELIER Bruno MESLIN Renaud PIOCH Jacques 

BRAYER Alain PIRAT Isabelle MAILLARD Jean Marie 

Attachés à l'indépendance syndicale, 

Unité et Action a, dès la mise en place du 

gouvernement Hollande, continué à garder 

les mêmes objectifs d'amélioration des 

conditions de travail et de rémunération, 

exigé du Ministre de l’Éducation des me-

sures d'urgence pour le second degré après 

l'abrogation du décret sur l'évaluation 

contre lequel il avait organisé le combat. 
 

Dès septembre 2012, nous distribuions une 

lettre ouverte au ministre Peillon lors des 

journées parlementaires du PS à Dijon. 

Après la saignée des 1800 emplois suppri-

més de 2002 à 2012 en Bourgogne, les mili-

tants U&A et HT du SNES-FSU ont acté 

positivement la création de 80 emplois dans 

les collèges et lycées à la rentrée 2013, fruit 

des campagnes menées sur l’investissement 

éducatif, tout en alertant entre autres sur la 

gravité de la crise de recrutement et sur la 

hausse démographique continue dans le se-

cond degré qui exigeait des efforts plus im-

portants. La rentrée 2014 se caractérise de 

nouveau par la suppression de 12 postes ce 

que le SNES-FSU a dénoncé. 
 

Afin de défendre l'unité du second degré et 

la qualification de ses personnels, le SNES-

FSU a pris toute sa place dans les débats pré-

parant la loi de refondation et a fortement 

pesé pour contrer l'offensive de tous ceux, 

organisations syndicales, associations.., qui 

voulaient saisir l'opportunité de cette nouvelle 

loi pour asseoir l'école du socle, la bivalence, 

la dénaturation du métier d'enseignant du 

second degré. Le SNES-FSU a également 

dénoncé l'absence de volonté du Ministre de 

prendre les mesures réclamées comme la 

remise à plat de la réforme des lycées, la fin 

du dispositif Éclair, l'imposition d'un autre 

mode de gestion dans les établissements. 

Dans notre académie, les militants n’ont pas 

ménagé leurs efforts pour défendre indivi-

duellement les collègues mais aussi collecti-

vement, comme le démontrent par exemple 

les nombreuses actions menées avec les TZR. 

L’implication d’une majorité des personnels 

dans l’action collective est actuellement diffi-

cile mais les militants ne renoncent pas à 

combattre l’austérité et à convaincre de l’exis-

tence d’alternatives économiques et sociales 

pour lutter contre toutes les formes de précari-

té, d’exclusion, de ségrégation, de paupérisa-

tion et contribuer à relever les défis écono-

miques, sociaux, environnementaux et cultu-

rels. 

C'est ainsi que dans un contexte d'austérité 

budgétaire, où certaines organisations syndi-

cales en sont à négocier des reculs pour les 

salariés, le SNES-FSU a obtenu de conforter 

les statuts des enseignants, CPE, COPSY. Les 

nouveaux textes ne constituent pas, et il s'en 

faut de beaucoup, un copier/coller des reven-

dications du SNES-FSU et comportent même 

des insuffisances et des dangers qu’il faudra 

lever par l’action collective. 

 

C'est cette orientation qu'Unité et Ac-

tion et hors tendances entend continuer à 

faire vivre en s'appuyant sur l'ensemble 

de nos professions pour la mise en œuvre 

d'une revalorisation de nos conditions de 

travail et de rémunération, pour conqué-

rir de nouveaux droits, pour ouvrir la 

discussion sur des réformes du collège et 

du lycée qui fassent entrer tous les élèves 

dans les apprentissages, les fassent accé-

der au baccalauréat et au-delà, pour 

refonder l’éducation prioritaire, imposer 

dans les établissements une autre con-

ception de la hiérarchie, des conditions 

de travail passant par des effectifs allégés 

et des possibilités de diversification. 


